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Identification du poste Classification RH 

N° FINESS établissement d’affectation 

710978289 

 

GHT de rattachement :  

GHT de Bourgogne Méridionale 

 

Quotité : 100% 

Médecin 

 

 

Spécialité d’exercice : Psychiatrie 

 

Sous spécialité 

 

 

Description du contexte/environnement du poste 

Description générale de l’établissement, du pôle et du service d’affectation (la nature et le volume d’activité, le nombre de lits, l’effectif médical 

et paramédical, les moyens matériels) ; exercice sur plusieurs sites s’il y a lieu. 

 

Centre hospitalier de Mâcon, Bd Louis Escande, 71000 Mâcon. 

Pôle Psychiatrie et Santé Mentale :  

- 80 lits d’hospitalisation temps plein, intersectoriels, correspondant à la population du sud de la Saône-et-Loire 

(secteurs 71G06, 71G07 et 71G08), répartis sur 3 unités de 25 lits chacune (ouverte (UPL), fermée (UPC), de 

réhabilitation sociale (UPRS)) ; et une unité de la crise suicidaire de 5 lits (UP72). 

- Le pôle comprend également 2 Centres de Santé Mentale, l’un à Mâcon couvrant les secteurs 71G06 et 

71G07 et comprenant un CMP, un CATTP et une EMPP ; l’autre à Paray-le-Monial couvrant le secteur 71G08 

et comprenant un CMP, un CATTP, un HDJ et un EMPP. 

- Le pôle couvre également les activités de psychiatrie aux urgences avec une équipe de psychiatrie 

intervenant au SAU du centre hospitalier ; ainsi qu’une activité de liaison dans les services de somatique de 

l’hôpital général. 

☐ Création de poste 

☒ Poste vacant à la date du 01/05/2024 

☐ Poste susceptible d’être vacant à la date du... 

☐ Activité à temps partagé au sein d’un autre ou d’autres établissements du GHT  

☐ Autres, à préciser :  
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Mission(s) générale(s) 

Activités principales 

Cette rubrique fait l’objet d’adaptations, selon que le PH exerce une activité clinique, médicotechnique, biologique ou pharmaceutique. 

Elle décrit les missions et tâches quotidiennes du praticien, en précisant la répartition de la qualité de temps de travail pour chacune des 

missions dans la mesure du possible. Préciser les divers sites d’exercice s ‘il y a lieu. 

Poste caractérisé par la sectorisation (secteur 71G08). 

=> 7 demi-journées sont consacrées à une activité de CMP, sur le secteur 71G08, au Centre de Santé 

Mentale de Paray-le-Monial. 

Il s’agit d’une activité de consultation classique, de prise en soins médicale psychiatrique, et de suivi des 

patients et patientes de secteur.  

Le médecin participe à la réunion clinique hebdomadaire. Il développe le partenariat avec le secteur médical 

(Hôpital de Paray-le-Monial, structures gériatriques…), social et médico-social. Il peut participer au Conseil 

Local de Santé Mentale 

=> 1 demi-journée est consacrée à l’activité de CATTP, avec principalement une participation aux réunions 

de synthèse et de préparation des objectifs, à l’organisation des activités en collaboration avec l’équipe 

paramédicale et l’encadrement soignant, et aux entretiens cliniques d’inclusion et de réévaluation. 

=> 2 demi-journées sont consacrées à l’activité d’hôpital de jour, avec une activité de consultation auprès 

des patient·es de l’hôpital de jour. Participation aux réunions cliniques pluri-professionnelles. Participation à 

l’organisation et au fonctionnement de l’hôpital de jour en collaboration avec l’encadrement soignant. 

• MISSIONS CLINIQUES/PHARMACEUTIQUES/ODONTOLOGIQUES/BIOLOGIQUES (90 %) 

• MISSIONS MEDICO-ADMINISTRATIVES (10 %) 

• AUTRES ACTIVITES (0 %) 

—> Missions d’enseignement et de recherche 

—> Fonctions managériales 

—> Fonctions institutionnelles diverses 

—> Autres 

Pour des activités liées à la fonction ayant un caractère occasionnel ou périphérique ou pour des activités transversales diverses, cette 

rubrique peut être renseignée ou complétée une fois le praticien hospitalier nommé et installé dans ses fonctions. 
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Caractéristiques particulières du poste 

 

Caractéristiques particulières et contraintes du poste, modalités d’organisation de la continuité et de la permanence des soins, nuisances 

de l’environnement. 

Exemples : exercice multi-sites, spécificités territoriales, existence de lignes de gardes et/ou d’astreintes, recours éventuel au temps de 

travail additionnel dans la structure, etc... 

 

Gardes en première partie de nuit en semaine, suivies d’une astreinte opérationnelle pour la deuxième partie 

de nuit, et pour les samedis et dimanches ; sur le SAU, l’UO, les SRP et l’USIC et sur les unités de psychiatrie 

(plus rarement sur les services de médecine et de chirurgie). 
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Responsables fonctionnels 

Chef de service ou responsable de la structure interne : Dr Thomas BARBARIN 

Chef de pôle : Dr Thomas BARBARIN 

 

 

Liens fonctionnels intra et extrahospitaliers 

Un organigramme de la structure d’exercice peut être transmis au praticien hospitalier en complément. 

Organigramme remis à la demande 

 

 

Compétences attendues ou souhaitées 

 

• DES requis ou équivalent : Psychiatrie 

 

• Spécialisations ou connaissances complémentaires s’il y a lieu. :  

(par exemple : tout autre diplôme en lien direct ou non avec le DES de la discipline, DU ou DIU, formation managériale, compétences 

juridiques et éthiques, maîtrise des logiciels métiers... 

- Expérience en CMP 

- Expérience en CATTP 

- Expérience en HDJ 

 

• Compétences qui ne sont pas requises pour le poste mais que le praticien devra développer :  

(par exemple : DU spécifique, autre spécialité …) 

 

 

 

 


